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PROVINCE DE LIEGE 
VILLE DE WAREMME 

 
SCHEMA DE STRUCTURE COMMUNAL 

PHASE II : Options et directives 

Schéma des options territoriales 

Vu et adopté provisoirement par le Conseil communal en séance du 29 septembre 2008 
par ordonnance 

 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

Le Collège communal certifie que le présent plan a été déposé à l’examen du public  
du 13 octobre 2008 au 14 novembre 2008 

par le Collège 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 
 

Vu et adopté définitivement par le Conseil communal en séance du 19 avril 2010 
par ordonnance 

 
 
 

Le Secrétaire        Le Bourgmestre 
 

 
MODIFICATIONS      DATE DE CONSTITUTION :  Août 2005 

Octobre 2005 
Mai et Septembre 2007 (suite aux réunions de travail) 
Octobre 2007 et mai 2008 : mise à jour pour avant-projet 
Février 2010 : corrections et ajout pour adoption définitive 
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- Couverture vectorielle des plans de secteur - version du 02.03.2004
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priorité III

Schéma des options territoriales
Zones urbanisables

Zone d'habitat du centre de la ville
Zone d'habitat urbain
Zone d'habitat à forte densité commerciale
Zone d'habitat de centre de village
Zone d'habitat résidentiel en milieu rural
Zone d'habitat résidentiel à ouverture paysagère
Zone de services publics et d'équipements communautaires
Zone verte en équipement communautaire
Zone d'activité économique mixte
Zone d'activité économique industrielle
Zone d'aménagement communal concerté (à caractère industriel)
Zone dont l'urbanisation est déconseillée

Zones non urbanisables
Zone agricole
Zone agricole d'intérêt écologique
Zone d'espaces verts
Zone forestière
Zone naturelle
Zone de parc
Surface en eau
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